
 

 

 
 

 

 

 

 

Communiqué de Presse 

Luxembourg, mardi le 24 février 2026 

 

Marc Wagener quitte son poste de Directeur de 

l’UEL 

Marc Wagener a fait part au Conseil d’administration de l’Union des 
Entreprises Luxembourgeoises (UEL) de sa décision de quitter son 

poste pour la mi-mai 2026 pour rejoindre la Croix-Rouge 
luxembourgeoise. 

Marc Wagener avait été nommé Directeur de l’UEL le 17 juin 2024, après 
avoir œuvré depuis 2019 notamment en tant que « Chief Operating 

Officer (COO) » à la Chambre de Commerce ainsi qu’aux Affaires 
Économiques de la Chambre professionnelle pendant dix ans. 

Marc Wagener siège par ailleurs au Conseil économique et social, 
organisation consultative permanente en matière d'orientation économique 

et sociale du pays, dont il assume la présidence tournante depuis mars 2025. 
Il s’est par ailleurs engagé aux Conseils d’administration de la Caisse 

nationale de santé (CNS), de la Caisse nationale d’assurance pension (CNAP) 
du Fonds de compensation et de la Mutualité des employeurs, dont il est le 
Président. Il a également coordonné les préparatifs des discussions bi- et 

tripartites en lien avec les domaines d’activités de l’UEL et a activement 
œuvré pour un maintien du dialogue social constructif. 

« Au nom des membres du Conseil d’administration, nous remercions 
chaleureusement Marc Wagener pour sa collaboration durant ces deux 

années passées à l’UEL, marquées par la collégialité et un profond 
engagement » a déclaré Michel Reckinger, président de l’UEL. 

Pour Marc Wagener : « L’UEL est une institution clé au service des 
organisations d’employeurs, des entreprises, de l'économie et, in fine, du 

pays et de son modèle social.  C’est avec une grande fierté que j’ai porté les 
nombreux dossiers aux différentes tables du dialogue social et au sein des 

institutions de sécurité sociale, avec optimisme et pragmatisme, tout en 
tenant compte des réalités économiques. Je remercie sincèrement les 

membres du Conseil d’administration et du comité exécutif de l’UEL ainsi que 
l’ensemble de l’équipe de l’UEL pour la confiance, leur professionnalisme et 

leur esprit de collégialité ». 
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Le remplacement de Marc Wagener à la tête de l’UEL sera organisé dans les 

semaines à venir. 

Ensemble avec ses membres, l’UEL œuvre pour une économie durable et 

prospère pour le pays, ses habitants et ceux qui y travaillent et agit sur les 
grands sujets interprofessionnels en matière d’emploi et droit du travail, de 

sécurité sociale, de fiscalité et d’affaires économiques nationales et 
internationales. 

 

 

À propos de l’UEL 

L’UEL représente les employeurs du secteur privé, à l’exception du secteur primaire, au 

travers des chambres professionnelles et des organisations d’entreprises au Grand-Duché de 

Luxembourg. Parce que ses membres assurent 80% des emplois et produisent 85% du PIB, l’UEL 

veut placer l’entreprise et ses enjeux au cœur de la société luxembourgeoise. L‘UEL œuvre pour 

une économie durable et prospère pour le pays, ses habitants et ceux qui y travaillent. Elle 

agit pour une économie attractive pour les investisseurs et les talents. Plus d’infos sur 

www.uel.lu 

http://www.uel.lu/

